
The Joint Steering Committee of Equine Canada announces a successful settlement has been reached between Equine Canada and its provincial/territorial partners

Ottawa, ON—The Joint Steering Committee (JSC), comprised of representatives of Equine Canada, provinces/territories participating in Equine Canada programs, and non-participating provinces and territories, has concluded negotiations and has reached agreement on roles, governance structure and finance. This agreement will enable Equine Canada and its provincial/territorial partners to reunite and collaborate more effectively in the future.

These negotiations were a culmination of a mediation process that began in earnest in March 2011, when the Canadian equestrian community established the JSC and authorized it to explore options for the future governance and management of Equine Canada. Over the period of May and June, three volunteer sub-committees addressing governance, roles and responsibilities, and financial models worked tirelessly to prepare recommendations and options for the JSC's consideration. 

"This journey has been a long one, and credit must go to the two dozen volunteers who invested incredible time and energy to make this project a success. Our result represents significant changes for the organizational structure and business model of Equine Canada, and we all know such change does not come easily and without sacrifice," says Mike Gallagher, President of Equine Canada and member of the JSC.

Adds Dominique Chagnon, Chair of the JSC and President of the Fédération équestre du Québec, "Our sport has been divided for a very long time. I believe we have prepared the road map to re-establish trust and to guide all of us forward into a new era of national and provincial collaboration. I congratulate all participants in this process for the effort they have made."
Noted Gary Yaghdjian, Past-President of the Ontario Equestrian Federation, "We look forward to non-participating provinces rejoining us in Equine Canada as full members."
The JSC has prepared a full report of its findings, which will be available in both official languages on the Equine Canada web site on August 8, 2011 (www.equinecanada.ca). The report describes numerous changes that will be made to governance and membership structures, competition management, coaching and officials development, member dues and national/provincial/territorial relations. Some changes will take effect immediately while others will be phased in gradually. The voting membership of Equine Canada must also endorse any necessary bylaw changes. Over this transition period, Equine Canada and its provincial/territorial partners will also be making the necessary governance adjustments to ensure full compliance with the forthcoming federal Not-for-Profit Corporations Act. 

For further information or media inquiries, please contact:

Dominique Chagnon, Chair of the JSC — dochagnon@sympatico.ca, 514-515-6595 or 
Mike Gallagher, President of Equine Canada — mike4755@nb.sympatico.ca, 506-640-1023.
About Equine Canada

Equine Canada is Canada’s national governing body for equestrianism.  A member-driven, charitable institution, it is the executive branch of the Canadian Equestrian Team, and the national authority for equestrian competition; the national voice for recreational riders; and the national association for equine welfare, breeding, and industry.  Equine Canada is recognised by the Government of Canada, the International Equestrian Federation (FEI), and the Canadian Olympic Committee as the national organisation representing equestrian sport and equine interests. For more information about Equine Canada, please visit www.equinecanada.ca.   
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Le comité directeur conjoint de Canada Hippique annonce qu’une entente formelle a été conclue entre Canada Hippique et ses partenaires provinciaux/territoriaux

Ottawa, ON, 2 août 2011—Le comité directeur conjoint (CDC), formé de représentants de Canada Hippique, des provinces/territoires qui participent aux programmes de Canada Hippique et des provinces/territoires qui n’y participent pas, a mis un terme à ses négociations et conclu une entente sur des questions de responsabilité, de structure de gouvernance et de financement.  Cette entente permettra à Canada Hippique et à ses partenaires provinciaux/territoriaux de renouer leurs liens et de collaborer plus efficacement à l’avenir. 

Ces négociations furent le point culminant d’un processus de médiation formellement lancé en mars 2011 lorsque la collectivité équestre du Canada a créé le CDC et l’a autorisé à examiner les voies d’avenir de Canada Hippique en matière de gouvernance et de gestion. En mai et en juin, trois sous-comités bénévoles chargés d’étudier les questions de gouvernance, les rôles et responsabilités en sports équestres ainsi que des modèles financiers ont travaillé sans relâche pour mettre au point des recommandations et options qui furent examinées par le CDC.  

« Nous avons parcouru un long chemin et il nous faut remercier les deux douzaines de bénévoles qui ont consacré une somme incroyable de temps et d’énergie pour que ce projet soit couronné de succès. L’entente que nous avons conclue prévoit des changements importants dans la structure organisationnelle et le modèle de gestion de Canada Hippique et nous savons tous et toutes que de tels changements ne viennent ni facilement, ni sans sacrifices, » a déclaré Mike Gallagher, président de Canada Hippique et membre du CDC.  

Dominique Chagnon, présidente du CDC et présidente de la Fédération équestre du Québec, a renchéri en ces termes : « Pendant très longtemps, notre sport a souffert de divisions. À mon avis, nous avons préparé un itinéraire qui permettra de rétablir la confiance et de nous faire entrer tous et toutes dans une nouvelle ère de collaboration aux niveaux national et provincial. Je félicite toutes les personnes qui ont participé à ce processus pour l’effort qu’elles ont accompli. » 

Comme l’a noté Gary Yaghdjian, ancien président de l’Ontario Equestrian Federation, « Nous avons hâte que les provinces non participantes travaillent à nouveau avec nous au sein de Canada Hippique en tant que membres à part entière. »   

Le CDC a préparé un rapport complet sur le résultat de ses travaux qui sera disponible dans les deux langues officielles sur le site Web de Canada Hippique (www.equinecanada.ca) le 8 août 2011. Ce rapport décrit les nombreux changements qui seront apportés aux structures de gouvernance et  d’adhésion, à la gestion des compétitions, au perfectionnement des entraîneurs et officiels, aux cotisations des membres et aux relations aux niveaux national, provincial et territorial. Certains changements prendront effet immédiatement alors que d’autres seront mis en place progressivement. Les membres votants de Canada Hippique devront également approuver les changements aux règlements que l’entente pourra nécessiter. Durant cette période de transition, Canada Hippique et ses partenaires provinciaux/territoriaux procéderont aussi aux adaptations requises en matière de gouvernance pour s’assurer d’observer en tous points la prochaine loi fédérale sur les organisations à but non lucratif.  

Pour obtenir plus d’information ou soumettre une demande de renseignements au nom des médias, veuillez communiquer avec :

Dominique Chagnon, présidente du CDC — dochagnon@sympatico.ca, 514-515-6595

Mike Gallagher, président de Canada Hippique — mike4755@nb.sympatico.ca, 506-640-1023.

À propos de Canada Hippique

Canada Hippique est l’organisme national chapeautant l’hippisme. Institution caritative axée sur le service aux membres, Canada Hippique est la division administrative de l’Équipe équestre canadienne faisant autorité en concours hippique national. Elle est la voix nationale des cavaliers de loisir, l’association nationale représentant le bien-être du cheval, l’élevage et l’industrie. Canada Hippique est reconnue auprès du gouvernement du Canada, de la Fédération équestre internationale et du Comité olympique canadien en tant qu’organisme représentant les sports équestres et les intérêts équins.  Pour plus de renseignements sur Canada Hippique, veuillez visiter le www.equinecanada.ca.
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